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Chère Madame 
 

Merci tout d’abord de votre interpellation qui témoigne de votre engagement citoyen 
sur un sujet et pour des principes qui nous sont chers.  
 
 Agir au coeur de Roubaix rassemble des femmes et des hommes d’horizons divers : 
militants associatifs, syndicalistes, ou simples citoyens engagés de longue date pour notre ville 
de Roubaix et ses habitants. Nous sommes roubaisiens et nous venons d’horizons différents 
mais nous sommes unis pour redonner à Roubaix sa dignité ; unis autour d’un projet pour 
l’avenir des Roubaisiennes et des Roubaisiens. 
  

Nous sommes différents mais nous partageons un même attachement aux valeurs de 
solidarité et de responsabilité qui caractérisent notre ville et en particulier au respect des plus 
fragiles de nos concitoyens : les enfants, les anciens, les personnes en situation de handicap, 
et plus largement tous les usagers non motorisés de l’espace public. Leur confort et surtout 
leur sécurité doivent constituer les priorités de l’aménagement de l’espace public et de l’offre 
de transports en commun. Il ne s’agit pas pour autant de nier la nécessité pour beaucoup de 
nos concitoyens du maintien d’autres modes de déplacement, deux roues et automobiles, 
Cependant ceux-ci doivent adapter leurs pratiques pour ne pas entraver la circulation 
piétonne et bien évidemment la sécurité des personnes. 

 
Nous nous engageons par ailleurs clairement à décentraliser au maximum les prises de 

décision au niveau des quartiers, comme à développer les outils d’une réelle concertation 
citoyenne en préalable à toute intervention majeure sur l’espace public. Cela implique bien 
évidemment la consultation en amont des riverains mais aussi des associations et autres 
parties concernées. Nous voulons en effet rénover les modes de gouvernance en privilégiant 
subsidiarité et collégialité pour plus d’efficacité dans l’action publique. 

 
Dans ce but, la création d’une commission extramunicipale dédiée à la marche et à la 

sécurité des piétons nous semble une excellente initiative. Un « référant piétons » rattaché à 
la Direction générale des services pourrait en effet en assurer la coordination. 

 



L’ensemble des questions liées à l’accessibilité et à la mobilité piétonne que nous 
considérons comme des priorités doivent être traitées dans la perspective plus large d’un 
aménagement urbain plus attractif et adapté aux enjeux climatiques et des actions à mener 
en matière d’accessibilité, de transports en commun et de stationnement des véhicules. 
Plusieurs de ces questions ne peuvent être abordées efficacement qu’en lien étroit avec la 
MEL, autorité responsable. C’est pourquoi nous ne considérons pas la désignation d’un(e) 
adjoint(e) dédié(e) à la seule accessibilité piétonne comme l’option la plus susceptible de 
répondre à nos préoccupations communes. 

 
Nous sommes très favorables à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un Plan Piéton, 

dont la mise en œuvre devrait être suivie par la Commission extramunicipale, en lien avec les 
élus et les services.  
 

En première analyse vos quatre objectifs et vos dix propositions pour le contenu de ce 
plan nous semblent constituer une ambition cohérente pour notre ville (et notre Métropole). 
Encourager la marche, Garantir l’accessibilité, Assurer la sécurité et Apaiser les espaces 
partagés sont des objectifs que nous partageons sans la moindre réserve : ils sont pleinement 
en phase avec nos projets et notre vision pour l’avenir de notre ville. 

 
 Vos dix propositions nous semblent toutes particulièrement intéressantes. Nous les 

prenons d’autant plus en compte sans réserve que la majorité d’entre elles figurent déjà dans 
notre programme. Certaines demanderont cependant d’être analysées en détail pour en bien 
mesurer les conditions d’application. 

 
En cohérence avec nos engagements, ces propositions devront être soumises pour 

approbation à la commission extramunicipale dès sa constitution. Celle-ci devra aussi se 
prononcer sur un ordre de priorité dans une mise en œuvre qui ne pourra être que progressive 
vue l’ampleur du chantier. 
 

Avec mes colistiers et mes colistières, avec les soutiens de « Agir au coeur de 
Roubaix » je serai très heureux de pour voir échanger avec vous sur ces sujets, en toute 
transparence et simplicité 

 
Bien à vous 
 

 

 
 

Karim Amrouni 
 
 


